
SOCIÉTÉ RÉGIONALE DES INGÉNIEURS PROFESSIONNELS DE FRANCE (S.R.I.P.F.)
RÉGION DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Association régie par la loi du 1er juillet 1901

MEMBRE ACTIF DE LA SOCIÉTÉ NATIONALE DES INGÉNIEURS PROFESSIONNELS DE FRANCE (S.N.I.P.F.)
MEMBRE DE  L'UNION RÉGIONALE DES INGÉNIEURS ET SCIENTIFIQUES DE FRANCHE COMTÉ (URIS FC)

MEMBRE DU CONSEIL NATIONALE DES INGÉNIEURS ET DES SCIENTIFIQUES DE FRANCE (C.N.I.S.F.)

Calendrier des prochaines réunions du bureau pour 2012:

Vous êtes toujours conviés à ces réunions qui sont aussi un moment 
d'échanges et de retrouvailles.

Toutes les réunions se déroulent à l'
École Supérieure de Commerce - 29 rue Sambin à Dijon

Lundi 16 janvier 2012 à 18 h 30

Lundi 06 février 2012 à 18 h 30

Lundi 05 mars 2012 à 18 h 30

Lundi 16 avril 2012 à 18 h 30

Lundi 14 mai 2012 à 18 h 30

Lundi 04 juin 2012 à 18 h 30

Lundi 02 juillet 2012 à 18 h 30

Lundi 03 septembre 2012 à 18 h 30

Lundi 15 octobre 2012 à 18 h 30

Lundi 05 novembre 2011 à 18 h 30

Lundi 10 décembre 2012 à 18 h 30

Calendrier des prochains CA et de l’AG 2012 :

L'assemblée générale est prévue pour le 10 mars 2012

Les Conseils d'administration sont prévus les 10 mars 2012 avant L'AG et le 05 
novembre 2012



Siège Social : Centre Municipal des Associations - Boîte U9 - 2, rue des Corroyeurs - 21000 Dijon
Pour la promotion des Ingénieurs par la fonction



SOCIÉTÉ RÉGIONALE DES INGÉNIEURS PROFESSIONNELS DE FRANCE (S.R.I.P.F.)
RÉGION DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Association régie par la loi du 1er juillet 1901

MEMBRE ACTIF DE LA SOCIÉTÉ NATIONALE DES INGÉNIEURS PROFESSIONNELS DE FRANCE (S.N.I.P.F.)
MEMBRE DE  L'UNION RÉGIONALE DES INGÉNIEURS ET SCIENTIFIQUES DE FRANCHE COMTÉ (URIS FC)

MEMBRE DU CONSEIL NATIONALE DES INGÉNIEURS ET DES SCIENTIFIQUES DE FRANCE (C.N.I.S.F.)

Siège Social : Centre Municipal des Associations - Boîte U9 - 2, rue des Corroyeurs - 21000 Dijon
Pour la promotion des Ingénieurs par la fonction


	Calendrier des prochaines réunions du bureau pour 2012:
	Calendrier des prochains CA et de l’AG 2012 :

